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Décision n° 2020-0191 
de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes 

et de la distribution de la presse 
en date du 13 février 2020 

autorisant la région Bourgogne-Franche-Comté à utiliser des fréquences de la 
bande 3,4 - 3,6 GHz dans le département de la Côte-d’Or 

L’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la 
presse (ci-après « l’Arcep »), 

Vu la directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 modifiée relative à 
l’autorisation de réseaux et de services de communications électroniques ; 

Vu la directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 modifiée relative à 
un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques ; 

Vu la décision 2008/411/CE de la Commission européenne du 21 mai 2008 modifiée sur 
l'harmonisation de la bande de fréquences 3400 - 3800 MHz pour les systèmes de Terre permettant 
de fournir des services de communications électroniques dans la Communauté ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après le « CPCE »), et notamment ses 
articles L. 32-1, L. 33-1, L. 36-7, L. 42, L. 42-1, L. 42-3, R. 20-44-9-1 à R. 20-44-9-12, R. 20-44-11, 
D. 98-3 à D. 98-13 et D. 406-15 ; 

Vu le décret n° 2002-0775 du 3 mai 2002 pris en application du 12 de l’article L. 32 du code des 
postes et télécommunications et relatif aux valeurs limites d’exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d'utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d'autorisations d'utilisation de fréquences 
délivrées par l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 
24 octobre 2007 relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les 
titulaires d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2017 homologuant la décision n° 2017-1081 de l’Arcep en date du 
26 octobre 2017 limitant l'usage de la bande 3410 - 3460 MHz en France métropolitaine à la 
fourniture de services d'accès fixe ; 

Vu la décision n° 2017-1081 de l’Arcep en date du 26 octobre 2017 limitant l’usage de la bande 
3410 - 3460 MHz en France métropolitaine à la fourniture de services d’accès fixe ; 
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Vu la décision n° 2019-0862 de l’Arcep en date du 2 juillet 2019 relative à la synchronisation des 
réseaux terrestres dans la bande 3,4 - 3,8 GHz en France métropolitaine ; 

Vu le document de l’Arcep en date du 11 décembre 2017 et mis à jour le 23 juillet 2019 sur les 
modalités d’attribution de fréquences de la bande 3410 - 3460 MHz pour le très haut débit radio en 
France métropolitaine ; 

Vu le dossier de demande de la région Bourgogne-Franche-Comté, reçu le 20 décembre 2017, 
complété par des courriers électroniques en date du 6 juillet 2018, du 15 novembre 2019, du 
6 décembre 2019 et du 20 décembre 2019, et un courrier en date du 7 février 2020, sollicitant 
l’attribution de la bande 3440 - 3460 MHz dans les départements de la Côte d’Or, de la 
Saône-et-Loire et de l’Yonne; 

Après en avoir délibéré le 13 février 2020, 

Pour les motifs suivants : 

1 Contexte  

À la suite de la consultation publique lancée par l’Arcep « De nouvelles fréquences pour les 
territoires, les entreprises, la 5G et l’innovation » dont la synthèse a été publiée le 22 juin 2017, 
l’Arcep a identifié la bande 3410 - 3460 MHz pour le déploiement de réseaux très haut débit radio 
dans les zones où le déploiement du très haut débit filaire n’est pas disponible à court ou moyen 
terme.  

Afin de garantir que ces réseaux contribuent effectivement à l’objectif d’aménagement numérique 
du territoire prévu à l’article L. 32-1 en fournissant une qualité de services proche de celle des 
réseaux filaires à très haut débit, l’Arcep a restreint l’usage de la bande 3410 - 3460 MHz en France 
métropolitaine à la fourniture de services d’accès fixe par la décision n° 2017-1081 susvisée. 

2 Demande de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Par un courrier reçu le 20 décembre 2017, complété par des courriers électroniques en date du 
6 juillet 2018, du 15 novembre 2019, du 6 décembre 2019 et du 20 décembre 2019, et un courrier en 
date du 7 février 2020, la région Bourgogne-Franche-Comté a fait une demande d’attribution de la 
bande 3440 - 3460 MHz sur 76 communes du département de la Côte d’Or jusqu’au 30 juin 2023. 

La liste détaillée des communes figure à l’annexe 2 de la présente décision. 

Le demandeur s’engage à respecter les obligations par défaut prévues par les modalités d’attribution 
de la bande 3440 - 3460 MHz. 

3 Instruction de la demande 

Conformément aux modalités d’attribution de la bande 3410 - 3460 MHz pour le très haut débit 
radio, l’Arcep a publié sur son site internet le 15 mars 2018 la fiche de synthèse fournie par la région 
Bourgogne-Franche-Comté et ouvert une période de 15 jours pour permettre aux éventuels acteurs 
intéressés par l’attribution des fréquences concernées par la demande de se manifester. À 
l’expiration du délai de 15 jours, l’Arcep a constaté l’absence de demande concurrente à celle la 
région Bourgogne-Franche-Comté dans le département de la Côte d’Or. 
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Après analyse des documents fournis par le demandeur, et au regard notamment des objectifs 
d’aménagement des territoires et d’utilisation et gestion efficaces des fréquences prévus à l’article 
L. 32-1 du CPCE, l’Arcep considère qu’il n’y a pas lieu de s’opposer à sa demande au regard des motifs 
de refus prévus par l’article L.42-1 du CPCE. 

L’Arcep estime en particulier que le périmètre de l’autorisation demandée et les engagements pris 
par le demandeur sont cohérents, compte tenu de la durée de l’autorisation demandée, avec 
l’objectif d’aménagement numérique du territoire visé par l’attribution de ces fréquences pour les 
raisons suivantes :  

- les communes du périmètre de l’autorisation ne bénéficient pas de l’accès à un réseau à très 
haut débit ; 

- certaines de ces communes feront l’objet d’un déploiement de réseau en fibre optique jusqu’à 
l’abonné (FttH) dans le cadre de l’appel à manifestation d’engagements locaux (AMEL) qui a 
été remporté par la société Altitude Infrastructure dans le département de la Côte-d’Or. Cette 
société s’est engagée à terminer les déploiements pour le 31 décembre 2022 ; 

- la présente autorisation est délivrée jusqu’au 30 juin 2023 pour les communes de la Côte-d’Or, 
soit 6 mois après la date à laquelle la société en charge de l’AMEL s’est engagée à terminer le 
déploiement du réseau FttH, afin de permettre aux abonnés du réseau à très haut débit radio 
de disposer d’un délai raisonnable pour migrer sur un autre réseau filaire. 

L’Arcep estime également que le demandeur dispose des capacités technique et financière pour faire 
face durablement aux obligations résultant des conditions d’exercice de son activité. 

Ainsi, par la présente décision, l’Arcep autorise la région Bourgogne-Franche-Comté à utiliser des 
fréquences de la bande 3440 - 3460 MHz sur le périmètre et jusqu’à la date demandés et fixe les 
conditions d’utilisation de ces fréquences.  

4 Contenu de l’autorisation 

4.1 Fréquences concernées  

La présente décision concerne la bande 3440 - 3460 MHz. 

4.2  Durée de l’autorisation 

La présente autorisation est délivrée jusqu’au 30 juin 2023 dans le département de la Côte d’Or. 

Compte tenu de la durée de l’autorisation, un an au moins avant la date de son expiration seront 
notifiés au titulaire les motifs d’un refus de renouvellement ou, le cas échéant, les conditions de 
renouvellement. 

Les conditions de renouvellement prendront en compte la disponibilité d’alternatives au réseau THD 
radio de la région Bourgogne-Franche-Comté sur le périmètre de l’autorisation. 

À cet égard, il convient de rappeler que ces fréquences ont vocation à être utilisées par la suite pour 
le déploiement de la 5G mobile. 

4.3  Les droits et obligations liés à l’exercice d’une activité d’opérateur 

La région Bourgogne-Franche-Comté en tant qu’exploitant de réseau ouvert au public et fournisseur 
de services de communications électroniques au public, est notamment tenu de respecter les 
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obligations liées à l’exercice d’une activité d’opérateur définies à l’article L. 33-1 et aux articles 
D. 98-3 à D. 98-13 du CPCE. 

4.4  Les droits et obligations liés à l’attribution d’une autorisation 

À ces dispositions attachées à l’exercice d’une activité d’opérateur, viennent s’ajouter des droits et 
obligations attachés à l’autorisation d’utilisation de fréquences. 

L’annexe 1 à la présente décision décrit ces droits et obligations.  

Les obligations prévues par l’annexe 1 à la présente décision incluent les conditions minimales 
d’utilisation des fréquences de la bande 3440 - 3460 MHz décrites dans les modalités d’attribution de 
la bande 3440 - 3460 MHz pour le très haut débit radio. 

Décide : 

Article 1. La région Bourgogne-Franche-Comté, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 200 053 726, est autorisé à utiliser la bande 3440 - 3460 MHz 
pour la fourniture d’accès fixe à Internet sur les communes listées du département de la 
Côte d’Or à l’annexe 2 de la présente décision. 

Article 2. La présente autorisation d'utilisation de fréquences prend effet à compter de la date de 
la présente décision et a pour échéance le 30 juin 2023. Un an au moins avant la date de 
son expiration, seront notifiés au titulaire les motifs d’un refus de renouvellement ou, le 
cas échéant, les conditions de renouvellement. 

Article 3. La présente autorisation d'utilisation de fréquences est soumise au respect par le 
titulaire des conditions prévues à l’annexe 1 de la présente décision. 

Article 4. La directrice générale de l'Arcep est chargée de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à la région Bourgogne-Franche-Comté et publiée sur le site internet de 
l'Arcep. 

Fait à Paris, le 13 février 2020, 

Le Président 

Sébastien SORIANO 
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 Annexe 1 à la décision n° 2020-0191 
Cahier des charges précisant les conditions d’utilisation des fréquences 

attribuées au titre de l’article 1 de la présente décision 

1 Nature des équipements, du réseau et des services 

1.1 Nature des services 

Conformément à la décision n° 2017-1081 susvisée, l’utilisation des fréquences attribuées par la 
présente autorisation est limitée à la fourniture de services d’accès fixe.  

1.2 Périmètre de l’autorisation 

Le périmètre géographique de la présente autorisation d’utiliser des fréquences correspond aux 
communes du département de la Côte-d’Or listées dans l’annexe 2 de la présente décision. 

1.3 Obligations de déploiement et d’utilisation effective des fréquences 

1.3.1 Définition du service d’accès fixe à très haut débit 

Un « service d’accès fixe à Internet à très haut débit » est défini comme une offre d’accès fixe à 
Internet ayant les caractéristiques suivantes :  

- un débit descendant d’au moins 30 Mbit/s 95% du temps ; 

- un débit montant d’au moins 5 Mbit/s 95% du temps ; 

- une latence inférieure à 100 millisecondes ; 

- et aucune limitation du volume de données. 

1.3.2 Obligations de déploiement 

Le titulaire est tenu de respecter les obligations suivantes :  

- 12 mois après la date de la présente décision, le titulaire est tenu d’avoir mis en service 10 
stations radioélectriques dans chaque département concerné par la présente autorisation et 
de proposer une offre, de détail ou de gros, permettant aux foyers couverts par ces stations 
d’accéder à un service d’accès fixe à Internet à très haut débit ; le titulaire doit satisfaire à 
cette obligation par l’utilisation des fréquences qui lui sont attribuées par la présente 
décision ;  

- au 1er janvier 2022, le titulaire doit assurer, directement ou indirectement, la fourniture d’une 
offre de détail permettant à 100% des foyers situés dans le périmètre de la présente 
autorisation d’accéder à un service d’accès fixe à Internet à très haut débit. 

Cette dernière obligation sera considérée comme satisfaite si le titulaire s’y conforme par l’utilisation 
des fréquences attribuées dans le cadre du présent dispositif ou, le cas échéant, si une autre solution 
proposée par lui-même ou par un tiers permet de fournir un accès fixe à Internet à très haut débit à 
100% des foyers de la zone d’autorisation. 
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1.3.3 Utilisation effective des fréquences 

Le titulaire est soumis à une obligation d’utilisation effective des fréquences, 12 mois après la 
délivrance de la présente autorisation et tout au long de la validité de celle-ci, sous peine d’une 
abrogation totale ou partielle de la présente autorisation. Cette obligation implique d’exploiter 
chacune des stations radios déployées, de proposer une offre commerciale et de disposer d’une 
clientèle. 

Ainsi, si le titulaire n’utilise pas ou cesse d’utiliser les fréquences attribuées sur une zone donnée, du 
fait par exemple de la disponibilité sur cette zone de solutions filaires à très haut débit, l’Arcep 
pourra, sur la zone considérée, abroger l’autorisation d’utilisation des fréquences qui lui sont 
attribuées. 

Un bilan des besoins en fréquences du titulaire et de l’utilisation effective de celles-ci sera réalisé sur 
demande de l’Arcep et a minima au 1er mars 2021. 

Le titulaire fournit à l'Arcep, à sa demande, les informations permettant la vérification du respect des 
obligations de déploiement et d’utilisation effective prévues par la présente décision. 

2 Conditions techniques d’utilisation des fréquences 

2.1 Conditions techniques d’utilisation applicables à l’ensemble de la bande 
3410 - 3460 MHz 

Le titulaire est tenu de respecter les conditions techniques d’utilisation des fréquences prévues par la 
réglementation en vigueur qui à la date de la présente décision sont notamment celles définies dans 
la décision 2008/411/CE de la Commission européenne en date du 21 mai 2008 telle que modifiée 
par la décision 2019/235/UE de la Commission européenne en date du 24 janvier 2019. 

Le titulaire est notamment tenu de respecter les limites d’émission hors bande définies au tableau 3 
de l’annexe de la décision 2019/235/UE. En particulier, lorsque l’utilisation des fréquences n’est pas 
synchronisée avec les utilisateurs de fréquences adjacentes, le titulaire est tenu de respecter une 
limite de puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e.) hors-bande de -34 dBm/5 MHz par 
cellule.  

Le titulaire est tenu de se rapprocher des autres acteurs lorsqu’ils sont autorisés à utiliser des 
fréquences dans la bande 3,4 - 3,8 GHz dans la zone considérée afin de définir les adaptations 
techniques nécessaires, telle que la synchronisation de leurs réseaux, afin d’éviter les brouillages.  

Le titulaire respecte la décision n° 2019-0862 de l’Arcep en date 2 juillet 2019 relative à la 
synchronisation des réseaux terrestres dans la bande 3,4 - 3,8 GHz en France métropolitaine. Le cas 
échéant, le titulaire se conforme aux évolutions de la règlementation en vigueur concernant la 
synchronisation des réseaux de la bande 3,4 - 3,8 GHz. 

S’agissant de la limite de puissance de référence supplémentaire telle que définie dans le tableau 6 
de l’annexe de la décision 2008/411/CE modifiée, le titulaire est tenu de respecter, au-dessous de 
3400 MHz, une limite de p.i.r.e. de -59 dBm/MHz. 

2.2 Conditions applicables aux limites géographiques de l’autorisation 

Afin d’éviter tout brouillage entre le titulaire et les éventuelles autres utilisations actuelles ou futures 
des fréquences faites sur des zones de couverture adjacentes, le titulaire doit respecter les 
conditions techniques suivantes. 
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Lorsqu’un dispositif de synchronisation a été mis en place entre le titulaire de l’autorisation et un 
autre acteur disposant d’une autorisation d’utilisation de fréquences dans la bande 3410 - 3460 MHz 
sur une zone adjacente (ci-après « le titulaire adjacent »), le champ produit par les équipements 
actifs du titulaire utilisant des fréquences de la bande 3,4 - 3,8 GHz ne doit pas dépasser : 

- 67 dBµV/m/5 MHz à 3 m d’altitude aux limites géographiques de l’autorisation du titulaire 
adjacent ; 

- 49 dBµV/m/5 MHz à 3 m d’altitude à 6 km des limites géographiques de l’autorisation du 
titulaire adjacent, dans le périmètre de l’autorisation du titulaire adjacent. 

Lorsqu’un tel dispositif n’a pas été mis en place, le champ produit par les équipements actifs du 
titulaire de l’autorisation ne doit pas dépasser 32 dBµV/m/5 MHz à 3 m d’altitude aux limites 
géographiques de la présente autorisation. 

Toutefois, deux acteurs ayant des zones d’autorisation adjacentes peuvent passer un accord pour 
permettre de dépasser ces valeurs de densité surfacique de puissance : cet accord doit faire l’objet 
d’un contrat dont une copie est transmise à l’Arcep. Dans tous les cas, si une plainte en brouillage est 
déposée auprès de l’Agence nationale des fréquences (ci-après « l’ANFR »), les niveaux de champ 
définis précédemment devront être respectés. 

2.3 Procédures auprès de l’ANFR 

La présente autorisation ne dispense pas le titulaire d’obtenir toute autre autorisation administrative 
requise par la réglementation en vigueur et notamment l’accord de l’ANFR préalablement à 
l’implantation de stations radioélectriques, lorsque cet accord est requis conformément à l’article 
L. 43 du CPCE, dans les conditions prévues au 5° de l’article R. 20-44-11 du CPCE. À cet égard, le 
titulaire transmet la demande directement à l’ANFR. 

Le titulaire est tenu de transmettre à l’Arcep les éléments permettant d’enregistrer toute nouvelle 
assignation aux fichiers national et international des fréquences, conformément au 4° de l’article 
R. 20-44-11 du CPCE, selon la procédure définie par le comité d’assignation des fréquences (ci-après 
« le CAF ») et dans les conditions précisées par l’Arcep sur son site Internet1. Le respect de cette 
procédure conditionne les garanties réglementaires pour la protection de l’assignation vis-à-vis des 
assignations postérieures. 

3 Redevances 

À compter de la date de la présente autorisation, le titulaire acquitte les redevances dues au titre de 
cette autorisation. Il s’agit d’une redevance annuelle de mise à disposition des fréquences et une 
redevance annuelle de gestion correspondant aux barèmes prévus par les articles 6 et 13 du décret 
n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des fréquences 
radioélectrique dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées par l’Arcep 
et par l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 
24 octobre 2007 relatif aux redevances d’utilisation des fréquences radioélectrique dues par les 
titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées par l’Arcep. Ainsi, les montants annuels 
résultent : 

                                                           

1
 https://www.arcep.fr/index.php?id=9399 



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 8/9 

 

- pour la redevance de mise à disposition, du produit de 9 058,5 euros par la largeur de bande 
de fréquences attribuée, exprimée en MHz, et par le rapport entre la surface couverte par 
l’autorisation et la surface totale du territoire métropolitain ;  

- pour la redevance de gestion, du produit de 533 570 euros par le rapport entre la surface 
couverte par l’autorisation et la surface totale du territoire métropolitain. 

Le montant des redevances est calculé pro rata temporis au nombre de jours. 

Les modalités de calcul et le montant de ces redevances peuvent être amenés à évoluer, en cas de 
modification du décret et de l’arrêté susmentionnés.  

4 Cession d’autorisation et mise à disposition des fréquences 

4.1 Cession des autorisations d’utilisation de fréquences sur le marché secondaire 

La présente autorisation peut faire l’objet de cessions sur le marché secondaire des autorisations 
d’utilisation des fréquences, sous réserve de leur inscription sur la liste prévue au premier alinéa de 
l’article L. 42-3 du CPCE. Ces cessions sont soumises aux conditions prévues par les articles 
R. 20-44-9-1 à R. 20-44-9-12 du CPCE. 

4.2 Mise à disposition de fréquences à un tiers 

En application du régime de la domanialité publique, le titulaire peut mettre à disposition d’un tiers à 
titre gracieux ou onéreux tout ou partie des fréquences concernées, en vue de leur exploitation par 
celui-ci. 

La mise à disposition peut porter sur la totalité ou sur une partie seulement des droits d’utilisation 
des fréquences relatifs aux composantes géographique (la mise à disposition peut être limitée à une 
zone géographique particulière), spectrale (une partie des fréquences) et temporelle (une partie de 
la période d’autorisation). 

Les droits et obligations prévus par la présente autorisation continuent de s’appliquer au titulaire, qui 
reste seul responsable devant l’Arcep de leur respect. L’ensemble des démarches administratives 
liées à la présente autorisation devra être fait par le titulaire, en ce qui concerne notamment la 
déclaration à l’Arcep, pour transmission au CAF, des stations d’émission. En vue de cette déclaration, 
les coordonnées de l’exploitant devront être explicitement transmises pour une bonne prise en 
compte par le CAF. 

Tout projet de mise à disposition doit être soumis à l’approbation préalable de l’Arcep, affectataire 
des fréquences concernées. L’Arcep vérifiera notamment que le projet de mise à disposition ne 
conduit pas à une atteinte portée à l’objectif d’aménagement numérique du territoire et aux 
conditions de concurrence effective et loyale pour l’accès au spectre radioélectrique ou son 
utilisation. L’Arcep vérifiera également que le projet de mise à disposition est conforme aux 
dispositions de la présente autorisation et aux obligations qui en résultent. 

Le titulaire informe l’ANFR de cette mise à disposition et lui transmet les coordonnées du bénéficiaire 
de la mise à disposition. 
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 Annexe 2 à la décision n° 2020-0191 
Liste des communes du département de la Côte-d’Or sur lesquelles les 
fréquences attribuées par la présente décision peuvent être utilisées 

Code 
INSEE 

Commune 

21021 ARC-SUR-TILLE 

21041 AVOT 

21049 BARJON 

21060 BELLENEUVE 

21082 BLANCEY 

21101 BRAUX 

21108 BRIANNY 

21110 BROCHON 

21113 BROINDON 

21119 BUSSIERES 

21145 CHARIGNY 

21147 CHARNY 

21172 CHIVRES 

21177 CLAMEREY 

21203 COURCELLES-FREMOY 

21205 
COURCELLES-LES-

SEMUR 

21246 
EPERNAY-SOUS-

GEVREY 

21247 EPOISSES 

21265 FIXIN 

21268 FLAGEY-LES-AUXONNE 

21272 FLEE 

21277 FONTAINE-FRANCAISE 

21294 GERLAND 

21331 
LABERGEMENT-LES-

AUXONNE 

21332 
LABERGEMENT-LES-

SEURRE 

21335 LACOUR-D'ARCENAY 

Code 
INSEE 

Commune 

21353 
LONGECOURT-EN-

PLAINE 

21361 LUX 

21368 MAGNY-LES-VILLERS 

21369 
MAGNY-SAINT-

MEDARD 

21381 MARCILLY-ET-DRACY 

21382 MARCILLY-OGNY 

21392 MARTROIS 

21399 MEILLY-SUR-ROUVRES 

21416 MIREBEAU-SUR-BEZE 

21426 MONTBERTHAULT 

21431 
MONTIGNY-SUR-

ARMANCON 

21434 MONTLAY-EN-AUXOIS 

21441 MONT-SAINT-JEAN 

21442 MOREY-SAINT-DENIS 

21458 NOIRON-SOUS-GEVREY 

21459 NOIRON-SUR-BEZE 

21464 NUITS-SAINT-GEORGES 

21491 POISEUL-LES-SAULX 

21497 PONT-ET-MASSENE 

21501 POUILLY-EN-AUXOIS 

21502 POUILLY-SUR-SAONE 

21517 QUINCEY 

21521 REMILLY-SUR-TILLE 

21535 RUFFEY-LES-ECHIREY 

21536 SACQUENAY 

21538 SAINT-ANDEUX 

21564 SAINT-NICOLAS-LES-

Code 
INSEE 

Commune 

CITEAUX 

21565 SAINT-PHILIBERT 

21574 
SAINT-SEINE-SUR-

VINGEANNE 

21575 
SAINT-SYMPHORIEN-

SUR-SAONE 

21576 SAINT-THIBAULT 

21584 SAULIEU 

21595 SAVOLLES 

21596 SAVOUGES 

21599 SELONGEY 

21603 SEMUR-EN-AUXOIS 

21607 SEURRE 

21609 SOIRANS 

21613 
SOUSSEY-SUR-

BRIONNE 

21630 THOISY-LE-DESERT 

21633 
THOREY-SOUS-

CHARNY 

21635 THOSTE 

21643 TRECLUN 

21645 TROUHANS 

21676 VIC-DE-CHASSENAY 

21681 VIEUX-CHATEAU 

21682 VIEVIGNE 

21687 VILLARGOIX 

21691 VILLEBICHOT 

21698 VILLERS-LA-FAYE 

Tableau 1 : Liste des communes du périmètre de l'autorisation d'utilisation de fréquences dans le département 
de la Côte-d’Or 

 


